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La commission mixte de cooperation culturelle, scientifique et technique a tenu sa xvýýýeme
session a Paris, Ies 15 et 16 mai 2003 , conformement a 1 ' Accord culturel du 17 juin 1952 et a

1' Accord de cooperation scientifique et technique du 29 octobre 1968. La deýegation française
etait presidee par M. Yves SAINT -GEOURS, Directeur general adjoint de Ia cooperatÝon
internationale et du developpement, et Ia deýegation turque par Mme Þule soYSAL,
Directrice generale de Ia promotion a 1 ' etranger et des affaires culturelles.

Conformement au Plan d' Action France- Turquie 2000, adopte au plus haut niveau le 20
fevrier 1998, et dans le contexte de la candidature de la Turquie a l'Union europeenne, les
deux Parties sont determinees a donner un nouvel eýan a leurs relations culturelles, educatives,
institutionnelles, universitaires, scientifiques, techniques et institutionnelles.

Afin d'atteindre ces objectifs, e11es favoriseront une mei11eure connaissance de Ieurs Iangue et
culturerespectives et Ie rapprochement entre Ies societes civiles des deux pays. D'autre part,
e11es decident d'etabIÝr une cooperation etroite dans tous Ies domaines de l'integration
europeenne en articulant de façon coherente Ies dimensions bilaterale et europeenne de leur
partenariat. Elles conviennent a cet egard d'encourager Ies co11aborations entre operateurs
français et turcs dans Ia perspective des differents programmes europeens.

Elles travailleront en cornmun a la promotion de la diversite culturelle en Europe et dans le
monde.
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